[bookmark: _GoBack]75éme SESSION DU COMITE DES DROITS ECONOMIQUES SOCIAUX ET CULTURELS ( CDESC )
12 Fevrier  au 1er Mars 2024 au Palais Wilson à Geneve 




Initiative d’opposition contre les discours extremistes 
Dotee du statut ECOSOC DES Nations Unies depuis 2016





		



Rapport Alternatif au 2éme rapport Periodique  - Mauritanie
Sur les droits economiques , sociaux et culturels ( DESC )




                                          Tel : 0022246907709 – Nouakchott -  Mauritanie 
E- mail : ongiode@gmail.com


Introduction 
L’Inititive d’opposition contre les discours extremistes est une organisation de promotion et de protection des droits de l’homme de manière general et de lutte contre les discours extremistes de facon specifique  , dotée du statut consultatif auprès du conseil économique et social des Nations Unies depuis 2015.
Ladite Association est presente aux differents organes en charge des droits de l’homme , par ses rapports alternatifs , afin d’identifier sur la situation des droits de l’homme dans notre pays , et c’est une grande opportunité pour notre association de contribuer au deuxieme rapports de la Mauritanie sur les droits Economiques sociaux , et culturels à la 75éme dession du dit comité qui se tiendre du 12 Fevrier au 1ér Mars 2024 à Geneve au Palais Wilson .
1.Cadre de promotion et de protection des droits de l’homme
La Mauritanie a ratifié  beaucoup d’instruments internationaux des droits de l’homme et  a émis des réserves sur les textes  jugés contradictoires avec la charia islamique, unique source de droit conformément à la constitution. Parmi ces conventions et textes :
1. la Déclaration universelle des droits de l’homme qui est incorporée dans le préambule de la constitution ;
1. Convention des Nations Unies contre la corruption
1. La convention Internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, Art.14 ;
1. la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, art13 alinéa (a)et art16
1. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art18, alinéa 2.3.4 et art.23 alinéa 24 ;
1.  Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcée ;
1. Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ;
1. Convention relative aux droits de l’enfant ;
1. Convention contre la torture et autres peines traitements  cruels, inhumains et dégradants ;
1. Protocole facultatif de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;


Cadre général de promotion et de protection des droits de l’enfant 
L’état Mauritanien a mis en place un système de protection de l’enfant qui prend en considération la lutte contre les discriminations subies par les filles , les enfants des groupes minoritaires , les enfants qui souffrent de handicap, les enfants descendant d’anciens esclaves , les enfants talibés , les enfants de la rue et les enfants migrants ou demandeurs d’asile. Ce système de protection est fonctionnel dans tout le territoire national a part les deux régions (Tiris – Zemour – Adrar) faute de financement .Ledit système est piloté par un comité dirigé par le Wali et comprend les différents services régionaux, les associations qui travaillent sur la question de l’enfance et les représentants des partenaires au développement en plus du coordinateur du département en charge de l’enfant. Le comité se réunit tous les trois mois afin d’élaboré un rapport détaillé sur les problématiques de l’enfant qui sera adressé au département en charge de l’enfant, qui le transmettra a son tour au conseil national de l’enfant pour prendre les mesures nécessaires.
2.Commission nationale des droits de l’homme 
La commission nationale des droits de l’homme est une institution nationale consultative de promotion et de protection des droits de l’homme, qui depuis 2012 est constitutionnelle. Elle est indépendante dotée de l’autonomie administrative et financière. La CNDH est un organe de conseil, d’observation, d’alerte, de médiation et d’évaluation en matière de respect des droits humains et du droit humanitaire. la CNDH a diversifié ses actions a travers la création d’un mécanisme de plainte afin de promouvoir et protéger les droits humains. Et pour renforcer les membres de la commission nationale des droits de l’homme , la loi organique adoptée par le parlement au mois de Mai 2017 prévoit , désormais que les personnalités choisies conformément a l’article 11 alinéa 1-10 de l’ordonnance numéro 0015 du 12 juillet 2006 , les parlementaires et les personnalités du gouvernement ne doivent plus être des membres délibératifs , ni prendre part aux débats des organes décisionnels de ladite commission pour éviter les répercussions réelles ou perçues sur son indépendance .
Ladite Commission est doteé du statut A de l’alliance globale des institutions nationale des droits de l’homme , ce qui explique qu’elle se conforme aux principes de Paris 

3. Lutter contre la traite des personnes : 
L’esclavage est un fléau néfaste et banni par tous,néanmoins tous les peuples l’ont connues, en Mauritanie cette pratique a été aboli depuis l’état colonial de 1905, cette abolition a été réaffirmée lors de l’indépendance par la constitution de 1961. Une ordonnance  081 – 134 du 9 Novembre 1981 qui proclame en son premier article l’abolition de l’esclavage sur tous l’étendue du territoire Mauritanien. En 2003 et le 25 juin une loi portant sur les répressions de la traite des personnes a été promulguée, une loi incriminant et sanctionnant les pratique esclavagiste en 2007  et en fin  une loi portant incrimination de l’esclavage et répriment les pratiques esclavagistes en 2015 (l’esclavage constitue un crime contre l’humanité ( Il est imprescriptible) par des peines allant jusqu'à 20 ans de prison ferme , contre 5 à 6 ans au paravent ,  des personnes pratiquaient l’esclavage ont été jugées et condamnées en vertu de ses lois.
 La protection des droits de l’homme en général et ceux de lutte contre les séquelles de l’esclavage ont bénéficié d’un appui travers le décret 002/2016 fixant le siège et le ressort territorial des trois cours criminelles spécialisées en matière de lutte contre l’esclavage qui s’iégeront à Nouakchott, Nema ( Sud – Est ) et Nouadhibou ( Extrême nord – Ouest ) chacune ayant compétence pour les régimes voisines. Ces efforts de réforme reflètent ainsi une approche préventive de lutte contre ce fléau et ses séquelles comme adoptée dans la feuille de route sur l’éradication des séquelles de l’esclavage et en plus la mise en œuvre effective du loi abrogeant et remplaçant la loi portant incrimination de l’esclavage et réprimant les pratiques esclavagistes qui a permis aux ONGs de constituer partie civile dans toutes les questions relatives à l’esclavage. Et pour donner un impact pour cette lutte et contribuer à éradiquer ce phénomène de lutter contre l’esclavage, le conseil des ministres a adopté un décret instituant une journée nationale de lutte contre les pratiques esclavagistes, cette journée sera commémorée tous les 06 Mars, date a laquelle la Mauritanie a accepté en 2014 une feuille de route pour l’éradication de l’esclavage, élaboré avec l’appui de l’organisation des Nations Unies .
4.Feuille de route 
En annonçant l’adoption de la feuille de route de l’esclavage de 2014 , le gouvernement Mauritanien avait expliqué que ce plan avait été élaboré sur la base des recommandations de la rapporteuse spécial des Nations Unies sur les formes contemporaines de l’esclavage , GulnaraShahunian , et porte sur la mise en œuvre de 29 recommandations touchant à des domaines juridiques , économiques et sociaux en vue d’élargir la lutte et la sensibilisation autour de l’éradication de l’esclavage , à cela s’ajoute la mise en place d’un comité national de suivi de la mise en place de cette  feuille de route sur l’esclavage. Ledit  comité regroupe en son sein des représentants de la société civile est chargé de la mise en œuvre des 29 recommandations de la dite feuille de route .
Recommandations :
· Elaborer une stratégie pour prévenir à l’élimination totale de la pratique de l’esclavage sur toutes ses formes et remédier aux séquelles de l’esclavage ;
· Doter les organisations des droits de l’homme qui peuvent ester en justice les moyens matériels et financiers ;
· Formation spécifique sur la formation d’assistance juridique médicale, nutritionnelle et logistique d’abris appropriés pour l’amélioration de la situation des détenus 
· Mise en place d’une politique sociale cohérente et concertée pour la protection, la réinsertion des enfants en difficultés et les jeunes en déperdition scolaire en prenant en compte leurs besoins, leur aspiration ainsi que l’accompagnement et la situation de leurs familles 
· Mise en œuvre de la stratégie de croissance accéléré et prospérité partagé 
Demandons  : 
Votre auguste comité  d’appuyer le gouvernement de Mauritanie dans salutte contre la pauvreté et toute autres violations des droits de l’homme 





Fait à Nouakchott le  12/1/2024
